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(54) Dispositif d’enveloppage muni de moyens de positionnement d’une palette

(57) Dispositif de dévidage de feuillard pour l'ali-
mentation d'une machine à cercler utilisé dans le domai-
ne du conditionnement comprenant un plateau (2) hori-
zontal mobile en rotation autour d'un axe vertical (10),
apte à supporter une palette (13) sur laquelle sont em-
pilées horizontalement plusieurs bobines (5) centrées

par rapport à l'axe de rotation (10) du plateau (2). Le
plateau (2) comporte un système de centrage de la pa-
lette (3) sur ledit plateau (2) comprenant au moins deux
moyens de butée (4) disposés de manière à bloquer
deux arêtes opposées de la palette (3) pour maintenir
cette dernière en position centrée par rapport à l'axe de
rotation du plateau (2).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de dévidage de feuillard pour l'alimentation d'une ma-
chine à cercler utilisée dans le domaine du conditionne-
ment.
[0002] Les produits industriels ou autres qui sont
transportés sur des palettes de manutentions peuvent
être déséquilibrés lors de chocs violents entraînant leur
chute. Pour éviter cela on a conçu des machines per-
mettant d'assembler et de cercler, à l'aide d'un feuillard,
ces produits en formant des blocs compacts plus sta-
bles.
[0003] Les machines de cerclage sont associées en
amont à un dispositif de dévidage permettant de dérou-
ler le feuillard à partir d'une bobine dans la machine de
cerclage.
[0004] On connaît des dispositif de dévidage compre-
nant une bobine montée sur un axe horizontal fixé à l'ex-
trémité supérieure d'un poteau vertical, le feuillard étant
déroulé de haut en bas.
[0005] Cependant, dans ce type de support la capa-
cité d'alimentation est limitée et l'opérateur est obligé de
retirer la bobine de son axe lorsque celle-ci est vide pour
la remplacer, ce qui nécessite l'arrêt momentané de la
machine nuisant à la rentabilité du processus de cercla-
ge. En outre la réglementation actuelle sur la manuten-
tion des objets lourds interdit à un opérateur de soulever
des charges excédant un certains poids.
[0006] Pour remédier à ces inconvénients le docu-
ment FR2717771 propose un dispositif de dévidage de
feuillard destiné à alimenter une machine à cercler com-
prenant un plateau horizontal mobile en rotation autour
d'un axe vertical, apte à supporter un palette sur laquelle
sont empilées horizontalement plusieurs bobines cen-
trées par rapport à l'axe de rotation dudit plateau, aug-
mentant la capacité d'alimentation et évitant les chan-
gements fréquents et manuel des bobines vides. Le
feuillard est déroulé horizontalement en commençant
par la bobine du haut.
[0007] Toutefois ce dispositif pose des problèmes de
maintien de la palette supportant les bobines en position
de centrage sur le plateau tournant pour le déroulement
du feuillard dans la machine à cercler. En effet, du fait
de l'accélération du plateau lors de la mise en rotation
et de son inertie en rotation, la palette glisse et est dé-
saxée obligeant l'opérateur à arrêter la machine pour
recentrer la palette par rapport à l'axe de rotation du pla-
teau.
[0008] La présente invention a pour but de remédier
à ces inconvénients en proposant un dispositif de dévi-
dage permettant de maintenir la palette en position cen-
trée sur le plateau tout au long du processus de dérou-
lement du feuillard dans une machine à cercler.
[0009] Le dispositif de dévidage selon la présente in-
vention destiné à alimenter une machine à cercler com-
prend un plateau horizontal mobile en rotation autour
d'un axe vertical, apte à supporter une palette sur la-

quelle sont empilées horizontalement plusieurs bobines
centrées par rapport à l'axe de rotation du plateau et se
caractérise essentiellement en ce que le plateau com-
porte un système de centrage de la palette sur le plateau
comprenant au moins deux moyens de butée disposés
de manière à bloquer deux arêtes opposées de la pa-
lette afin de maintenir cette dernière en position centrée
par rapport à l'axe de rotation du plateau.
[0010] Conformément à la présente invention, un
moyen de butée du système de centrage consiste en
deux butées entre lesquelles est insérée une arête en
angle droit de la palette. Chaque butée se présentera
de préférence sous la forme d'une plaque verticale de
forme rectangulaire, lesdites plaques d'un moyen de bu-
tée étant orientées perpendiculairement l'une par rap-
port à l'autre de manière à venir en appui sur l'un des
côtés de l'arête correspondante de la palette ce qui a
pour effet de la bloquer en position de centrage par rap-
port à l'axe de rotation du plateau et d'éviter qu'elle glis-
se et soit désaxée lors du démarrage en rotation du pla-
teau et tout au long de sa rotation.
[0011] Dans un autre mode de réalisation des butées
celles-ci se présenteront chacune sous la forme d'au
moins deux plots, de préférence de section ronde.
[0012] Les avantages et les caractéristiques de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente plusieurs modes de réalisation non
limitatifs.

- la figure 1 représente une vue de profil d'un dispo-
sitif de dévidage selon la présente invention

- la figure 2 représente une vue en plan du plateau
tournant et de la palette dans un mode de réalisa-
tion préférentiel des moyens de butée du système
de centrage de la palette sur ledit plateau

- la figure 3 représente une vue de profil d'une butée
du plateau tournant représenté à la figure 2, dans
un mode de réalisation préférentiel

- la figure 4 représente une vue de profil d'un autre
mode de réalisation d'une butée

[0013] Si on se réfère à la figure 1 on peut voir que le
dispositif selon la présente invention comporte un châs-
sis 1 comprenant un axe 10 vertical solidarisé au centre
d'un plateau circulaire 2 monté en rotation autour de ce
dernier.
[0014] L'axe 10 est relié par l'intermédiaire d'une
chaîne 11 à un motoréducteur 12 permettant d'entraîner
le plateau 2 en rotation.
[0015] Une palette 3 est posée et maintenue en posi-
tion centrée sur le plateau 12 grâce à un système de
centrage comprenant des moyens de butées 4,4' laquel-
le palette 3 supporte cinq bobines 5 de feuillard 50 des-
tiné à alimenter une machine à cercler 6.
[0016] Afin d'engager à plat dans la machine à cercler
6 le feuillard 50, celui-ci est tourné de 90° et tendu sur
un galet libre 51 correspondant à la hauteur de la bobine
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5 sélectionnée en déroulement et qui se trouve au som-
met de la pile de bobines 5.
[0017] L'opérateur, après avoir installé la palette sup-
portant les bobines 5 sur le plateau 2, à l'aide d'un cha-
riot élévateur non représenté, engage l'extrémité du
feuillard 50 de la bobine 5 la plus haute dans la machine
à cercler 2.
[0018] Les bobines 5 de feuillard sont reliées entre
elles, bout à bout, au moyen d'une soudure permettant
à l'opérateur de n'introduire qu'une seule fois le feuillard
50 dans la machine.
[0019] Enfin, quand toutes les bobines sont vides
c'est à dire après que la totalité des bobines ait été dé-
vidé sans arrêt de la machine, la palette 3 est enlevée
et remplacée par une autre supportant d'autres bobines
5, de même diamètre ou de diamètre différent, sans que
l'opérateur n'ait à effectuer de réglages particuliers.
[0020] La figure 2 montre que le système de centrage
de la palette 3 sur le plateau 2 est constitué de deux
ensembles diamétralement opposés de deux butées
40,40'. On peut voir également sur la figure 3 que cha-
que butée 40,40' se présente sous la forme d'une pla-
que métallique fixée sur le plateau tournant 12 perpen-
diculairement au plan de ce dernier. Les deux butées
40,40' d'un ensemble de butées sont disposées et orien-
tées de manière que leurs plans de contact respectifs
avec les côtés 30,30' de l'angle correspondant de la pa-
lette 3 forment entre eux un angle droit et se coupent
en une droite 42 touchant le cercle 43 dans lequel est
sensiblement inscrit la palette 3 de forme carrée, la dis-
tance entre les deux droites 42 des deux ensembles de
butées 40,40' diamétralement opposés étant sensible-
ment égale à celle du diamètre du cercle 43.
[0021] Les deux ensembles de butées 40,40' permet-
tent de bloquer deux arêtes opposées de la palette 3
après insertion des deux arêtes respectivement entre
deux butées 40,40' et de maintenir la palette 3 en posi-
tion de centrage par rapport à l'axe de rotation 10 du
plateau tournant 2 lors de la mise en rotation de ce der-
nier ou durant sa rotation.
[0022] On notera également que chaque butée 40,40'
se prolonge à son bord supérieur par une partie évasée
44,44' ayant pour fonction de former un guide. Cette
opération facilite l'insertion de deux des arêtes oppo-
sées de la palette 3 entre les deux butées 40,41' de cha-
que moyen de butée 4 correspondant lors de la pose de
la palette sur le plateau 2.
[0023] La mise en place de la palette 3 sur le plateau
2 est réalisée à l'aide d'un transpalette en faisant glisser
deux de ses arêtes opposées le long des butées 40,41'
jusqu'à son positionnement final sur le plateau tournant
2. L'effet de blocage de la palette 3 contre les butées
40,41' est effectué grâce à l'inertie développée par le
plateau tournant 2 lors de sa mise en rotation.
[0024] Si on se réfère à la figure 4 on peut voir une
autre forme de réalisation d'une butée 40,40' à savoir
une butée se présentant sous la forme de deux plots 45,
de préférence de section ronde, un moyen de butée

destiné à bloquer une arête de la palette 3 comprenant
alors quatre plots 45 dont deux viennent en appui sur
un des côtés 30,30' correspondants de l'arête. On com-
prendra que le plan incluant les faces de contacts de
deux plots avec l'un des côtés 30,30' de l'arête sera per-
pendiculaire au plan des deux autres plots, lesquels
plans se couperont en la droite 42 du cercle dans lequel
est inscrite la palette carrée 3.
[0025] En outre le dispositif de dévidage selon la pré-
sente invention pourra comporter pour protéger l'opéra-
teur une grille verticale solidarisée au plateau tournant
en entourant la palette et les bobines. La grille sera
d'une hauteur basse ou haute selon que le dispositif de
dévidage est situé respectivement dans la zone de la
ligne de production ou en dehors de la zone de produc-
tion.

Revendications

1. Dispositif de dévidage de feuillard pour l'alimenta-
tion d'une machine à cercler utilisé dans le domaine
du conditionnement comprenant un plateau (2) ho-
rizontal mobile en rotation autour d'un axe vertical
(10), apte à supporter une palette (13) sur laquelle
sont empilées horizontalement plusieurs bobines
(5) centrées par rapport à l'axe de rotation (10) du
plateau (2) caractérisé en ce que ledit plateau (2)
comporte un système de centrage de la palette (3)
sur ledit plateau (2) comprenant au moins deux
moyens de butée (4) disposés de manière à bloquer
deux arêtes opposées de la palette (3) pour main-
tenir cette dernière en position centrée par rapport
à l'axe de rotation du plateau (2).

2. Dispositif de dévidage de feuillard selon la revendi-
cation 1 caractérisé en ce qu'un moyen de butée
(4) du système de centrage consiste en un ensem-
ble de deux butées (40,40';45) entre lesquelles est
insérée une arête en angle de droit de la palette (3).

3. Dispositif de dévidage de feuillard selon la revendi-
cation 2 caractérisé en ce que chaque butée
(40,40') se présente sous la forme d'une plaque ver-
ticale de forme rectangulaire, lesdites plaques étant
orientées perpendiculairement l'une par rapport à
l'autre de manière à venir en appui sur l'un des cô-
tés (30,30') de l'arête en angle droit correspondante
de la palette (3) maintenant celle-ci en position cen-
trée par rapport à l'axe de rotation du plateau (2).

4. Dispositif de dévidage selon la revendication 2 ca-
ractérisé en ce que chaque butée se présente
sous la forme d'au moins deux plots (45) de préfé-
rence de section ronde, chaque moyen de butée (4)
destiné à bloquer une arête de la palette (3) étant
alors constitué de quatre plots (45), deux plots ve-
nant au contact de l'un des côtés (30,30') de ladite
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arête.

5. Dispositif de dévidage selon l'une quelconque des
revendications précédentes caractérisé en ce qu'il
comporte une grille verticale solidarisée au plateau
tournant (2) entourant la palette et les bobines (5)
sur une hauteur basse ou une hauteur haute selon
que le dispositif de dévidage est situé respective-
ment dans la zone de la ligne de production ou en
dehors de la zone.
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